
 

  

La Constitution de 1958 est le texte fondateur de la Vème 

République. Elle organise les pouvoirs publics, définit leur 

rôle et leurs relations. Elle est le quinzième texte fondamen-

tal de la France depuis la Révolution française. 

Depuis le site, www.legifrance.gouv.fr 

Doc. 1  Doc. 2 : La Constitution de la Vème République (1958)  

Article premier. 

La France est une République indivisible, laïque, démocra-
tique et sociale. Elle assure l'égalité devant la loi de tous les 
citoyens sans distinction d'origine, de race ou de religion.  

Art. 24 

Le Parlement vote la loi. […] Il comprend l'Assemblée natio-
nale et le Sénat.  

Art.  34 

La loi fixe les règles concernant :  
- les droits civiques et les garanties fondamentales accor-
dées aux citoyens pour l'exercice des libertés publiques 

- la détermination des crimes et délits ainsi que les peines 
qui leur sont applicables 

Art. 53 

Les traités de paix, les traités de commerce, les traités ou 
accords relatifs à l'organisation internationale […] ne peu-
vent être ratifiés ou approuvés qu'en vertu d'une loi. 

Doc. 3  

Art. 54 

Si un engagement international comporte une clause con-
traire à la Constitution, l'autorisation de ratifier ou d'ap-
prouver l'engagement international en cause ne peut inter-
venir qu'après révision de la Constitution. 

Art. 55 

Les traités ou accords régulièrement ratifiés ou approuvés 
ont, dès leur publication, une autorité supérieure à celle 
des lois […] 

Art.  61 

Les lois […] avant leur promulgation*, […] doivent être sou-
mises au Conseil constitutionnel qui se prononce sur leur 
conformité à la Constitution.  

*signature par le Président de la République. 

A l’aide les documents, répondez aux questions : 

1. Doc. 1 Surlignez en rouge  les rôles de la Constitution.  

2. Doc. 2 Soulignez en bleu les droits du citoyen garantis par la Constitution et par la loi.  
3. Doc. 2 Quels sont les différents traités prévus par la Constitution ? …………………………………………………………………….. 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..  
4. Par qui sont votées les lois en France ? ………………………………………………………………………………………………….. …………….. 
………………………………………………………………………………………………….. ………………………………………………………………………………. 
5. Doc. 3 A quel texte doivent être conformes les lois avant d’être promulguées par le Président de la République ? 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..   
6. Doc. 3 Qui vérifie leur conformité avec ce texte ?………………………………………………………………………………………………….
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..
7. Complétez le schéma en classant par ordre d’importance  les textes juridiques suivants : traité, Constitution et loi. 

 

 

 

I. Le droit codifie les relations entre les hommes dans une société  

Le droit et la justice règlementent la vie quotidienne entre les hommes tandis que la justice intervient en cas de non-

respect de ce droit. Ils forment donc une base nécessaire à la vie d’une société.  

http://www.legifrance.gouv.fr


 

  

La ……………………………………………… est le texte de droit ………………………………………………………………………. . Elle énonce 
les ……………………………………………………………  et les …………………………………………………………….. de son organisation.                                                                                                         
Les ……………………………………………………………………………………. ont une valeur presque aussi forte que la constitution. 
Ils ont été signés entre la France et d'autres pays (exemple : Convention Internationale des Droits de l'Enfant de 
1989).                                                                                                                                                                                                          

Viennent ensuite les ………….. . Celles-ci sont ………………… par les représentants du peuple réunis au sein du Parle-
ment (Assemblée Nationale et Sénat).                                                                                                                                                 
Les lois sont regroupées dans des ……………… (………………………….., ………………………………., ………………………………………., 
……………………………………….. ...).                                                                                                                                                      
D'autres textes de niveau inférieur permettent l'application concrète des lois (……………….…….., ……………………., … 
…………………………………… ...). 


